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RÉSUMÉ 

Dans le cadre du développement du champ pétrolier

N’Kossa au Congo, TOTAL dispose d’une unité flottante en

béton précontraint depuis 1996, nommée NKP. Il existe uni-

quement deux ouvrages flottants en béton dans le monde

pétrolier, la Tension Legs Platform (TLP) Heldrum et la

barge NKP. Cette barge est intégrée au système de manage-

ment de l’intégrité des unités flottantes de TOTAL. A ce titre,

la barge fait l’objet d’un suivi régulier. Cette procédure

d’inspection et de surveillance de la coque est basée sur une

analyse des pathologies constatées et potentielles.

L’objet de cet article est de présenter la méthodologie mise

en œuvre et quelques recommandations d’équipement d’un

ouvrage flottant en béton précontraint en vue de faciliter

sa surveillance.
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Partie 4 – Traitement de l’information

Figure 1 : Barge NKP en opération

037 - 201-205 article COLLET_Desender  10/03/14  09:39  Page201



ABSTRACT 

In order to develop N’Kossa field in Congo, TOTAL oper-

ates a floating unit NKP in prestressed concrete since

1996. This FPU is unique in oil&gas industry with

Heldrum Tension Leg Platform. This concrete barge is part

of Floating Units Integrity Management System (FUIMS)

of TOTAL and shall be inspected and monitored to full fill

all requirements. This assessment is based on concrete

damages done or expected.

This paper addresses the mains results of concrete inspec-

tions and the tentative of monitoring plan that TOTAL

would like to implement in the future.

Mots-clés  :  NKP, FPU, béton haute performance, plan

d’inspection

* * *

1. INTRODUCTION
a la demande de elF cOnGO, la j.v bOuYGues +
bOuYGues-OFFsHOre a commencé les études d’une
barge en béton précontraint le 18 août 1993. cette barge,
nommée nKp, équipée de 34000 t d’équipements d’ex-
ploitation et capable de loger 160 personnes, a été mise en
service en juin 1996 à 60 Km au large de pointe noire au
congo. afin de prolonger l’exploitation à une durée de 50
ans, bien au-delà de la durée de projet prise en compte à la
conception, tOtal met en œuvre une stratégie de sur-
veillance et de maintenance de l’ouvrage.

2. LA BARGE NKP

2.1. Les principales caractéristiques 
de la barge NKP

– longueur : 220m, largeur : 46m, Hauteur : 16m, pour un
tirant d’eau de 10,50m (à vide un tirant d’eau de 7,20 m),
profondeur d’eau : 170m. 

– poids lège  : 107 000 tonnes comprenant 73 000 tonnes
pour la coque et 34 000 tonnes pour l’équipement indus-
triel, 

– la barge est ancrée par 12 chaînes de 4’’ ¼ et de 950m
de longueur environ 

– les épaisseurs de béton de l’ouvrage sont : radier : 45
cm, bordés : 50 cm, pont : 40 cm, voile central : 50 cm,
voiles transversaux et longitudinaux : 40 cm.

2.2. Conception 
les hypothèses suivantes ont été prises :
– durée de vie de 30 ans sur le site sans interruption (pas

de retour en cale sèche)
– stabilité maintenue avec l’envahissement de deux com-

partiments contigus
– resistance à la fatigue pour 60 ans

– remorquage de la barge avec les conditions « Golfe de
Gascogne »

– « règles techniques [françaises] de conception et de
calcul des Ouvrages et constructions en béton armé
suivant la méthode des etats limites », édition mars
1992 (en abrégé bael 91) et « règles techniques [fran-
çaises] de conception et de calcul des Ouvrages et
constructions en béton précontraint suivant la méthode
des etats limites », édition avril 1992 (en abrégé
bpel 91).

– le standard norvégien ns 3473 e «design rules for
concrete structures», 4e édition, novembre 1992, et les
standards auxquels ce dernier fait référence ont été utili-
sés pour conduire les justifications non traitées par le
bael 91 ou le bpel 91 et notamment pour tous les
aspects qui concernent les vérifications aux états limites
d’ouverture de fissures, les états de contraintes plu-
riaxiaux, la fatigue et les contraintes tangentes. Fascicule
65-a du c.c.t.G.; normes nF

– det norske veritas (dnv) - part 3, chapter 1 of « rules
for classification of Fixed Offshore installations -
structural design », july 1993, en particulier pour la pro-
tection contre la corrosion en milieu marin agressif des
structures en béton armé.

2.3. Matériaux
la construction de cette barge a nécessité :
– 27 000 m3 de béton haute performance b70 mpa,
– 2 350 tonnes d’aciers de précontrainte,
– 5 000 tonnes d’aciers passifs.
le taux de précontrainte, constituée des câbles 12 et 19
t15s, vaut 87 Kg/m3 de béton. 
le taux d’armatures passives s’élève, quant à lui, à 185
Kg/m3 de béton en moyenne.

2.3.1. Béton 

le sable composé de 70% de naturel et 30% de concassé,
est fourni par les carrières du «moutonnier», les gravettes
et gravillons sont des calcaires concassés de la carrière de
l’estaque à marseille. le ciment provient de l’usine
laFarGe de la malle, 8% de fumée de silice est

202 annales du bâtiment et des travaux publics

Figure 2 : Forme 10 de MARSEILLE - Construction NKP

037 - 201-205 article COLLET_Desender  10/03/14  09:39  Page202



incorporé directement en usine. les adjuvants, super-plas-
tifiant tHp et ceritard, sont fournis par cHrYsO.
la formule utilisée : 
– sable 0/4 : 710 kg
– Gravette 3/7 : 180 kg
– Gravillon 7/16 : 885 kg
– ciment : 423 kg (+ 37 kg de fumée de silice)
– super plastifiant : 2,2% du poids de ciment
– retardateur : 0,5% du poids de ciment
– eau : 168 l
la résistance moyenne à la compression sur cylindre s’éta-
blie à 78mpa.

2.3.2. Précontrainte de l’ouvrage

la barge est précontrainte dans les 3 directions. pour la
vérification à long terme de l’ouvrage il est considéré une
perte de l’ordre de 30% de l’effort appliqué à la mise en
tension. pour nKp, dans la section à mi-longueur (mid-
ship) cette considération représente :
– mise en tension : 670 000 kn 
– effort à long terme : 468 000 kn

3. DÉSORDRES CONSTATÉS PENDANT
LA VIE DE L’OUVRAGE

depuis 1996, la barge est en exploitation continue. le plan
d’inspections recommandé par le constructeur a été mis en
œuvre. celui-ci se limitait à un programme d’inspection
visuelle systématique et un contrôle strict du fonctionne-
ment de la protection cathodique. des travaux de reprise de
défauts localisés et d’endommagements liés aux opérations
ont été réalisés sans générer de contrainte sur l’exploitation
de la barge.
d’une façon générale les désordres observés sur le béton
ont été les suivants : 
– affaiblissement des anciennes reprises ou réparations

traduites par la présence de fissures ou décollement à
l’interface produit de réparation/matériau d’origine,

– Fissures plus ou moins localisées et/ou faïençage du
béton mais sans problème d’étanchéité,

– epaufrures superficielles du béton ou éclats localisés.
ces défauts sont liés au phénomène de corrosion des
aciers passifs dans l’enrobage,

– eclats très nets du béton avec mise à nu des armatures
sous-jacentes. ce phénomène peut être localement
accompagné d’une diminution notable du diamètre des
fers corrodés. il s’agit en particulier de la zone sous la
torche où le béton peut être soumis à un rayonnement
important et une température de peau de l’ordre de
90°c.

4. INSPECTIONS DE L’OUVRAGE
a partir de 2003, des diagnostics plus complets que ceux
préconisés par le constructeur ont été réalisés, puis un pro-
gramme systématique d’inspection et de surveillance
approfondi a été mis au point et mis en œuvre.

4.1. Rapport d’expertise 2003

en 2003, tOtal a réalisé un diagnostic de l’état du béton
de la barge nKp et des désordres sur le pont. le seuil de
taux de chlorure de 0,4% est atteint à 15mm de profondeur.

4.2. Rapport d’expertise 2013
un diagnostique du béton d’enrobage en divers points au
dessus de la ligne de flottaison a été réalisée en 2013. les
emplacements ont été définis afin de couvrir le maximum
de situation d’environnement du béton (maritime, chaleur,
froid, hydrocarbure, H2s, etc.). On constate aucune carbo-
natation du béton, la teneur en sulfates est partout infé-
rieure aux seuils normatifs et les sulfures ne sont présents
qu’à l’état de traces. les résultats montrent qu’en 18ans, le
béton est pollué par les chlorures sur environ 20mm en
moyenne. 

5. PROTECTION CATHODIQUE
l’ensemble de la partie immergée de la barge est sous pro-
tection cathodique par anode sacrificielle en zinc (50
anodes pour la protection cathodique de la coque). 
annuellement, des mesures de champs de potentiels et des
inspections visuelles des anodes sont réalisées.

6. PLAN D’INSPECTION
en 2011, il est envisagé de prolonger l’exploitation de la
barge jusqu’en 2045, soit plus de 50 ans. pour ce faire, une
démarche de surveillance et d’inspection est mise en
œuvre. ceci s’est concrétisé par la remise en classe de
l’unité flottante nKp par bureau veritas en septembre
2013. 
les rapports d’inspection du béton de 2003 et 2013 consti-
tuent la base de départ de mesure de l’évolution de la péné-
tration des chlorures, des sulfates et de la carbonatation.
dans le cadre du plan de surveillance, tous les 5 ans, des
mesures similaires seront réalisées afin de quantifier cette
progression.

6.1. Principe d’inspection par zone
en vue d’obtenir une bonne connaissance de l’intégrité de
la coque en béton à intervalles réguliers, ce plan d’inspec-
tion propose des tâches de principe selon l’exposition aux
processus de dégradation et aux moyens d’inspection dis-
ponibles. en fonction des résultats, des inspections com-
plémentaires et plus précises pourront être recommandées
après analyse.
le principe général d’inspection de la coque en béton
consiste à revoir :
– tous les 2,5 ans, en inspection rapprochée (cvi), toutes

les zones comportant des anomalies existantes, réparées
ou envisagées, 

– et tous les ans, en visite globale (Gvi), l’ensemble de
l’ouvrage. 
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un plan de repérage des zones particulières imposant une
cvi est défini et mis à jour annuellement en fonction des
résultats de chaque inspection.
l’ouvrage est considéré selon 5 parties distinctes :
1. dans la partie immergée en opération (submerge zone)
2. sur les bordés, dans la zone d’éclaboussure et d’action

de la houle (splash zone)
3. sur le pont (atmospheric zone)
4. dans la coque, caisson par caisson, comprenant les

ouvrages et équipement indissociablement liés à la
coque (internal zone)

5. l’ensemble de la coque béton (concrete Hull) pour ce
qui concerne de l’instrumentation de l’ouvrage.

6.1.1. Programme d’inspection

le programme d’inspection est établi à partir de l’en-
semble des informations disponible sur la conception, la
réalisation et la maintenance de l’ouvrage. il doit permettre
dans un délai de 5 ans, en répartissant au mieux les zones
d’inspection à chaque visite, de couvrir l’ensemble de la
coque. 
le plan d’inspection comprend Gvi: inspection visuelle,
cvi : inspection rapprochée, ndt : mesures non destruc-
tives, cd: prises d’échantillon et mesures en laboratoire,
iWs : inspection sous marines.
dans la zone sous marine, nous n’anticipons pas de pro-
blème majeur compte tenu de la protection cathodique et
des inspections intérieures. toutefois, un nettoyage de la
zone à inspecter est nécessaire afin de retirer les salissures
marines et pouvoir observer le béton autour des points par-
ticuliers. la splash zone est la plus exposée à la mer et aux
chocs et fera l’objet d’une attention particulière. 

6.2. Instrumentation
un programme d’instrumentation évolutif de la barge est
en cours de définition. plusieurs objectifs sont recher-
chés afin de disposer :
– d’un outil de surveillance de l’ouvrage permettant

d’orienter les campagnes inspections visuelles,
– d’une information quasi immédiate sur l’intégrité de la

coque en cas d’évènement majeur (choc, explosion, feu,
etc.).

cette instrumentation devra quantifier la perte de précon-
trainte à long terme (prise en hypothèse à 30% sur 30 ans)
qui représentera un des critères d’endommagement de
l’ouvrage pouvant remettre en cause son exploitation sans
possibilité d’intervention de renforcement.

6.2.1. Monitoring par fibres optiques

les déplacements et déformations de la structure en béton
peuvent être mesurés par des capteurs ou des fibres
optiques installées préalablement. cela peut permettre de
mesurer le déplacement relatif et absolu si l’on dispose
d’un point fixe (ce qui n’est pas évident sur un ouvrage
flottant), la déformation de la structure, la précontrainte
(load cell), la contrainte interne au béton et externe
(Gauge), contrôler le chargement de la structure (load
cells) et l’état de la corrosion (corrosion sensors), mesurer
les ranges de température (thermomètres).
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l’exploitation de ces data est le fil conducteur afin de
déterminer les outils et les périodes de mesure. le
contexte d’un ouvrage flottant, au large du congo, en opé-
ration, dans un milieu maritime et industriel doit conduire
les laboratoires à proposer des solutions robustes et adap-
tées comprenant les outils d’interprétations et d’exploita-
tions. 

6.2.2. Mesure des modes propres de la structure

l’intégrité d’une structure peut être approchée par la carac-
térisation de la réponse de l’ouvrage à une sollicitation
dynamique. en recherchant les principaux modes propres
de la structure et, soit en comparant à la théorie, soit en
comparant à des mesures antérieures, on peut ainsi montrer
une modification de la raideur intrinsèque de la structure et
donc de son intégrité. ces mesures peuvent être réalisées
sous une sollicitation artificielle (balourd) ou sous bruit de
fond (usager de l’ouvrage, houle, vent, etc.) le spectre de
réponse (amplitudes, fréquences and amortissement) est
mesuré en différent points de l’ouvrage. la barge nKp a
fait l’objet de mesures des modes propres en 2006 et cela
constitue un point de départ. des mesures périodiques
seront réalisées prochainement afin de commencer l’ana-
lyse de cette technique sur ce type d’ouvrage flottant.

7. CONCLUSION

en près de 20 ans d’opération sur site, on peut raisonna-
blement considérer que le béton est en excellent état et ne
montre aucun signe de dégradation chimique anormale. 
le plan d’inspection et de surveillance mis en place per-
mettra d’anticiper le vieillissement de la structure et de
prendre suffisamment en avance les mesures qui pourraient
s’avérer nécessaires pour accompagner cette «  poutre-
navire » jusqu’en 2045. 
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Figure 4 : Transfert de Marseille à FOS pour l’installation des Topsides
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